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2021/578 - RAPPORT D’OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA 
CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES D’AUVERGNE-
RHONE-ALPES CONCERNANT LA GESTION DE LA 
SOCIETE CINEMAS LUMIERE AU COURS DES 
EXERCICES 2014 A 2019 (DIRECTION GÉNÉRALE DES 
SERVICES - DIRECTION DES FINANCES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 14 janvier 2021 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La Chambre régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes a procédé au contrôle de la 
gestion de la société Cinémas Lumière pour les exercices 2014 à 2019.  
 
La Ville apportant un concours financier à l’association Institut Lumière, dont la société 
Cinémas Lumière est une filiale, Madame la Présidente de la Chambre régionale des 
comptes m’a adressé, par courrier reçu le 21 décembre 2020, le rapport d’observations 
définitives, accompagné des réponses écrites parvenues à la chambre dans le délai légal.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L243-6 du code des juridictions financières, 
j’ai  communiqué ce rapport, accompagné des réponses écrites, à l’ensemble des 
conseillers municipaux avec l’ordre du jour du conseil municipal, afin qu’il donne lieu à 
débat.  
 
Je vous demande de donner acte de cette communication. 

 
 
 

DELIBERE 

 
 
 
Le Conseil municipal prend acte de la communication du rapport de la Chambre 
régionale des comptes concernant le contrôle de la gestion de la société Cinémas Lumière 
pour les exercices 2014 à 2019. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


